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Mairie d'Ussel
Déoartement de la Corrèze

DECISION MUNICIPALE n'D20251028-136

Républ ique Française Service Affaires Scolaires-Cuisine Centrale
Matière 1.4.2 Commande publique - Autres contrats- Conventions et

contrats divers
Objet Convention de partenariat entre la Commune d'Ussel - Service Cuisine Centrale et la

Fondation Jacques CHIRAC -service EEAP MAS du Pays de Millevaches-pour la participation
aux frais des repas

Date A compter du 03 novembre 2025

Le Maire d'Ussel,

- Vu l 'article L.2L22 -22 du Code Général des Collectivités Territoriales
-  Vu la dél ibérat ion du Consei l  Munic ipal  n '  D120200705-012 en date du 5 ju i l le t  2020,  re lat ive aux délégat ions de
compétences du Consei l  Munic ipal  au Maire ;

-  Considérant  que le serv ice de la  cuis ine centra le de la  commune d 'Ussel  propose la product ion de repas pour la
Fondat ion Jacques CHIRAC, à par t i r  du 03 Novembre2025,  pour  l 'organisat ion du serv ice EEAP MAS du Pays de
Millevaches, et qu'i l  convient de fixer le tarif de participation de la Fondation Jacques CHIRAC au coût du repas
p roposé :

Décide,

Est approuvée la signature d'une convention de partenariat entre la Commune d'Ussel -

Service Cuisine Centrale et la Fondation Jacques CHIRAC- Service EEAP MAS du Pays de
Millevaches, afin d'arrêter le tarif de participation au repas à 05.00 euros (six euros).

Le tarif susvisé entrera en vigueur une fois la présente décision rendue exécutoire et sera
appliqué à partir du lundi03 novembre 2025.

La présente décision sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet d'Ussel, inscrite au registre et
publiée sur le site internet de la Commune.

Fait à Ussel, le 28 octobre 2025
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